
Les démarches lors d’un deuil
Journée d’informations

Mardi 17 juin · 14h-17h30
Centre Municipal d’Animation (CMA)

Place des Droits de l’Homme à Périgny

Tout connaître sur les aspects administratifs, juridiques et les pratiques

Informations ccas@ville-perigny.fr 05 46 44 06 93

Avec la participation de 

Pompes Funèbres Publiques 
Crédit Agricole
Office Notarial de Périgny
Agirc-Arrco, retraite complémentaire
Carsat, assurance retraite
CAF de La Rochelle
UFC Que-Choisir

Entrée libre 

et gratuite

Présentation des démarches

Temps d’échange avec les professionnels



Programme de la journée

Ouverture par Marie LIGONNIÈRE, Maire de Périgny, et 
Didier LARELLE, Maire de Saint-Rogatien.14h

14h15 Intervention sur les aspects bancaires par le Crédit 
Agricole.

14h30 Intervention sur les aspects juridiques par l’Office 
Notarial de Périgny.

14h45 Intervention sur les pratiques funéraires par les Pompes 
Funèbres Publiques.

Intervention sur les systèmes de retraite par l’Agirc-
Arrco et la Carsat.

De 15h30 à 17h30

À l’issue de la présentation, les professionnels invités vous accueilleront 
individuellement pour un  temps d’échange adapté à vos besoins.

Cette journée, organisée à l’initiative du CCAS de Périgny, 
en partenariat avec la ville de St Rogatien, a pour vocation 
d’accompagner les habitantes et les habitants de Périgny dans 
les différentes démarches à entreprendre lors d’un deuil. Elle 
vise à offrir un soutien administratif, juridique et humain afin 
d’aider chacune et chacun à traverser cette épreuve avec le plus 
de sérénité possible.

15h

15h15 Intervention de l’association UFC Que-Choisir.

Ne pas jeter sur la voie publique.


